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ARTICLE ADDITIONNEL

APRÈS L'ARTICLE 60, insérer l'article suivant :

À l’article  L. 243-3-1 du code de la sécurité sociale,  les mots : « dès lors qu’elles font
l’objet  d’un  redressement,  opéré  à  la  suite  d’un  constat  d’une  infraction  définie  aux
articles L. 8221-3 et L. 8221-5 du code du travail, » sont supprimés.

EXPOSÉ SOMMAIRE

L’article L. 652-3 prévoit la possibilité pour les organismes de sécurité sociale de recourir
à la procédure d’opposition à tiers détenteur. Cette procédure permet d’améliorer le recouvrement
des sommes dues au titre des cotisations et contribution sociales en permettant à l’organisme de
saisir  des  sommes détenues  par  des  tiers.  Les  URSSAF disposent  de  cette  procédure  pour  le
recouvrement des cotisations et contributions sociales des travailleurs indépendants. En revanche,
elles ne disposent de cette procédure vis-à-vis des employeurs que dans le cadre du recouvrement
de redressements assurés suite à contrôle dans le cadre de la lutte contre le travail dissimulé. Le
présent amendement étend la procédure d’opposition à tiers détenteur à l’ensemble des débiteurs
des URSSAF dans un souci d’équité et d’amélioration des procédures de recouvrement.


